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CONTENU 
 

THEORIE  

 

 Rôles et responsabilités (constructeur, 

employeur, conducteur, chef de chantier�) 

 Acteurs de la prévention 

 Technologie et stabilité des engins de chantier 

 Exploitation des engins de chantier 

 Circulation des engins de chantier 

 Fin de poste � maintenance 

 

PRATIQUE 

 

 Prise de poste et mise en service 

 Conduite et circulation 

 Travaux de base (charger une unité de 

transport, opération de déblai/remblai avec 

mise en stock, tranchée) 

 Opération de levage 

 Chargement, déchargement sur un porte-engins 

 Fin de poste et maintenance 

 

EXAMEN THEORIQUE ET PRATIQUE 

 

 QCM de 100 questions 

 Test sur la base des exercices pratiques 
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PERSONNES CONCERNEES 

 Conducteur souhaitant passer le CACES® sans 
AIPR 

 Personne sans expérience de conduite 

PRE-REQUIS 

 Compréhension de la langue française 

 Avoir plus de 18 ans  

CONDITION ACCES 

 « Travailleurs handicapés », nous consulter 

COMPETENCES VISEES 

 Connaître la réglementation liée à l�utilisation 

de la machine 

 Savoir vérifier l�état de la machine pour 

l�utiliser sans danger 

 Savoir prévenir les dangers potentiels de 

l�environnement 

 Connaître et appliquer les règles d�utilisation et 

de conduite en sécurité 

 

LIEUX DE FORMATION 

 Dans notre centre de Wissous 

 

MOYENS PEDAGOGIQUES 

 Engins de la catégorie 

 Aire d�évolution 225 m2 min 

 Unité de transport adapté à la pelle 

(motobasculeur) 

 Accessoire de levage adaptés aux charges à 

manutentionner 

 Porte-engins 

 Charge simple ≥ 50 % capacité nominale de 

l�engin 

 Charge complexe, centre de gravité déporté ≥ 50 

% capacité nominale de l�engin 

 Charge ≥ à 4m et 25% capacité nominale de 

l�engin 


